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Texte de la question

M. Régis Juanico interroge Mme la ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations
internationales sur le climat sur la législation visant à restreindre les rejets de phosphates et composés du
phosphore dans les eaux superficielles. Les phosphates participent à la dégradation des milieux aquatiques en
favorisant leur eutrophisation au détriment de nombreux usages de l'eau (alimentation en eau potable,
baignades, etc.). Plusieurs dispositions ont été prises pour limiter les phosphates et composés du phosphore
dans les détergents. Le décret n° 2007-491 du 29 mars 2007 a interdit la mise sur le marché de détergents
contenant des phosphates et destinés au lavage du linge par les ménages. La taxe générale pour les activités
polluantes (TGAP) « Lessives », créée en 2000, a été rendue plus incitative en 2006. L'article 27 de la loi n°
2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement, dite «
Grenelle 1 », prévoyait l'interdiction des phosphates dans tous les produits lessiviels à compter de fin 2012. En
conformité avec le règlement n° 259/2012 du Parlement et du Conseil européens, qui étend l'interdiction à tous
les composés du phosphore, le phosphate et ses dérivés ont été interdits dans tous les détergents textiles et
détergents pour lave-vaisselles domestiques par décret du 30 décembre 2014. Malgré cela, les « marées vertes
» continuent de se développer. La Loire, espace biologique exceptionnel souvent présenté comme le dernier
grand fleuve sauvage de France, est particulièrement touchée. La prolifération des « algues vertes » apparaît
ainsi dès le Roannais, à 150 kilomètres de la source du fleuve, et se poursuit jusqu'à son estuaire où une « zone
morte potentielle » se développe sous la surveillance de l'Ifremer. Il semblerait donc utile de renforcer la
législation notamment par l'extension du champ d'application de l'interdiction à tous les utilisateurs de détergents
contenant des phosphates (entreprises, collectivités territoriales, établissements publics) ou encore le soutien
aux stations de traitement des eaux polluées (STEP) de moins de 2 000 équivalents-habitants pour leur
permettre de traiter les phosphates. Aussi, il lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement pour
renforcer les mesures existantes visant à lutter contre les rejets de phosphates dans les cours d'eaux.
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